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Texte de la question

M Alain Madelin attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement
du territoire, charge du tourisme, sur le fait que la Communaute economique europeenne envisagerait
d'appliquer le taux normal de la TVA a l'industrie hoteliere. Il observe notamment, du point de vue de l'industrie
touristique, qu'en France les activites de ce secteur ont ete stimulees par l'application du taux reduit de la TVA
actuellement en vigueur. Porter la TVA au taux normal risque donc d'avoir des consequences prejudiciables sur
les emplois de ces activites. Aussi, il lui demande la position de son ministere a cet egard, afin que l'hotellerie
touristique n'ait pas a redouter une baisse d'activite dans la perspective de la creation du marche interieur de
1992. Il lui demande dans quels delais il envisage de simplifier l'application de la TVA, de retablir l'egalite de
traitement fiscal entre tous les produits alimentaires ainsi que l'egalite de traitement fiscal entre les
etablissements fiscaux pour les etablissements hoteliers et de restauration en supprimant toute distinction entre
ces etablissements. Il importe en effet que la CEE puisse conserver son tourisme, le developper car il
represente actuellement la deuxieme activite economique de l'Europe des Douze.

Texte de la réponse

Reponse. - Le regime francais de TVA applique a l'hotellerie distingue un taux recemment ramene de 7 a 5,5 p
100 et un taux majore, fixe a 18,6 p 100, s'appliquant a la seule categorie des quatre etoiles luxe. Les projets de
la Commission des communautes europeennes en matiere d'harmonisation de la fiscalite indirecte comprennent
le rapprochement, a l'interieur de deux fourchettes (basse : 4 a 9 p 100 ; normale : 14 a 20 p 100), des taux de
TVA actuellement pratiques dans la CEE On constate qu'une majorite d'Etats membres applique a l'hotellerie
des taux reduits et que trois d'entre eux, receptifs a l'instar de la France (Espagne, Grece, Italie), surtaxent
l'hotellerie de luxe. L'hebergement sur le lieu du sejour touristique n'etant pas un produit transfrontiere, le
marche communautaire de l'hotellerie connait une situation qui prefigure ce que les inspirateurs de l'achevement
du marche interieur ont souhaite instaurer : les prix s'y affrontent, d'ores et deja, TVA comprise. On ne note pas
de detournement des flux du aux disparites de taux. Cela etant, il n'a pas echappe au ministre delegue charge
du tourisme que l'eventuelle inscription de l'hotellerie parmi les secteurs d'activite de la Communaute auxquels
s'appliquerait un taux normal de TVA creerait un handicap de prix dans la concurrence, deja vive, entre les Etats
membres, particulierement ceux du Sud, et les proches destinations touristiques extracommunautaires. Il
convient cependant d'observer que d'autres domaines d'application de la fiscalite indirecte figurent parmi les
priorites des travaux de la Communaute et que l'examen des pratiques des Etats membres dans le domaine de
l'hotellerie ne permet pas, a l'heure actuelle, d'augurer d'un rattachement du secteur au taux normal de TVA Le
ministre delegue charge du tourisme n'en suit pas moins avec toute l'attention requise les developpements de ce
dossier et assure l'honorable parlementaire du soin apporte a faire valoir, aupres des partenaires ministeriels
egalement concernes, les interets de l'industrie touristique francaise.
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